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Informations sur les questions relatives 
aux personnes âgées

Membres de l’ACER-CART, membres affiliés et amis

Chaque année, l’ACER-CART identifie les questions clés qui sont importantes pour les éducateurs retraités 
et les aînés canadiens. Nous sommes une association nationale, bilingue et non partisane qui s’adresse 
au gouvernement et à tous les partis politiques pour soutenir nos membres. Nous nous engageons à 
promouvoir un mode de vie, dynamique, sain et digne pour nos membres.

ACER-CART a approuvé les priorités suivantes que nous souhaitons communiquer aux candidates et 
candidats lors des prochaines élections fédérales, alors que nous continuons à plaider en faveur d’une 
stratégie nationale pour les personnes âgées.

• Soutenir un régime national d’assurance médicaments élargi, complet et à payeur unique
• Assurer aux personnes âgées un revenu de retraite garanti et suffisant
• Garantir aux personnes âgées un revenu de retraite suffisant
• Donner la priorité aux soins au domicile des personnes âgées avec des aides  
 communautaires pour vieillir sur place
• S’opposer à la privatisation des services de santé au Canada

Toutefois,au cours des derniers mois,des problèmes sont apparatus qui remettent en cause la politique 
des Etats-Unis en matière de la Souveraineté du Canada. ACER-CART estime que ces questions doivent 
également être abordées.

Le comité de mobilisation politique de l’ACER-CART a élaboré cette ressource pour aider les membres 
à se préparer aux prochaines élections. Les informations, y compris les faits et les questions, peuvent 
aider à vous préparer à l’élection et à rencontrer les candidates et candidats. Vous pouvez choisir de ne 
sélectionner qu’une ou deux questions importantes pour vous lorsque vous rencontrerez les candidates et 
candidats.

Nous espérons que ces informations vous aideront à rendre visite aux candidates et candidats désignés par 
chaque parti politique dans votre circonscription et à attirer leur attention sur les questions essentielles 
auxquelles les personnes âgées sont confrontées aujourd’hui et à l’avenir. Elles peuvent également être 
utiles pour déterminer votre position sur chaque question, lorsque vous discuterez avec vos amis et votre 
famille des raisons pour lesquelles ces questions sont importantes pour vous, ce qui vous guidera, nous 
l’espérons, dans votre décision de vote.

Le plus important est de voter !

Bill Berryman 
Président, ACER-CART

Comment utiliser les informations contenues dans cette brochure :

• Se familiariser avec les problèmes décrits
• Évaluez le programme des partis   
 politiques pour voir lequel d’entre eux  
 répond le mieux à vos préoccupations.
• Posez certaines des questions fournies  
 lorsque vous pouvez assister à un forum ou  
 à une réunion publique réunissant toutes  
 les candidates et tous les candidats.

• Lorsque vous recevez un appel    
 téléphonique, posez les questions   
 suivantes des travailleurs de la campagne,  
 qui vous sollicite votre soutien.
• Partagez ces informations avec vos amis  
 et votre famille dans le cadre de   
 discussions préélectorales.
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Questions aux candidates et 
candidats :

Regime national d’assurance 
médicaments

Message clé : Mettre en œuvre le projet de loi C-64 Loi sur l’assurance médicaments 
et assurer une meilleure couverture des médicaments.
Au cours des dix dernières années, ACER-CART a plaidé en faveur d’un régime national d’assurance 
médicaments universel, complet et à payeur unique.
Le 10 octobre 2024, nos espoirs se sont concrétisés lorsque le projet de loi C-64 a reçu la sanction 
royale [https://www.parl.ca/DocumentViewer/en/44-1/bill/C-64/royal-assent] pour devenir la loi 
du pays qui est maintenant en vigueur.
Bien que les membres soient très satisfaits de cette évolution, ACER-CART estime qu’il s’agit de 
la première phase du programme, et nous plaidons maintenant pour que certains antibiotiques, 
médicaments contre le cholestérol, la tension artérielle et les médicaments psychologiques soient 
ajoutés à la liste nationale dans le cadre de la deuxième phase.

Aspects à prendre en compte :

ACER-CART demande que les énoncés 
suivants du projet de loi C-64 soient mis en 
œuvre immédiatement.
• Fournir un accès universel, à payeur   
 unique et au premier dollar à une gamme  
 de contraceptifs et de médicaments   
 contre le diabète dans le cadre de la   
 première phase du programme.
• Préparer une liste de médicaments   
 essentiels et de produits connexes dans  
 le cadre d’un formulaire national et   
 élaborer une stratégie d’achat en gros.
• Développer une stratégie nationale pour  
 les maladies rares et améliorer   
 l’accessibilité et l’abordabilité des   
 médicaments onéreux.
• Créer un comité d’experts chargé de   
 formuler des recommandations   
 concernant les options de    
 fonctionnement et de financement d’un  
 programme national, universel et à   
 payeur unique d’assurance médicaments.
• Créer une nouvelle agence canadienne  
 des médicaments afin d’améliorer la   
 prescription et l’utilisation appropriées  
 des médicaments, de réduire la   
 duplication du système de médicaments  
 et d’augmenter la collecte    
 pancanadienne et l’accès aux données  
 sur les médicaments et les traitements.

1. S’il est élu que fera votre gouvernement  
 pour travailler collectivement avec les   
 autres niveaux de gouvernement pour   
 surmonter les problèmes de    
 compétence et mettre en œuvre   
 un régime d’assurance médicaments   
 véritablement national ?
2. S’il élu, comment et quand votre   
 gouvernement veillera-t-il à la mise   
 en place d’une liste de médicaments   
 complète et fondée sur les données   
 probantes  afin que les Canadiens aient  
 accès aux médicaments dont ils ont   
 besoin pour maintenir et améliorer leur  
 état de santé ?
3. S’il est élu, comment et quand votre   
 gouvernement mettra-t-il en œuvre la   
 deuxième phase du programme ?
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Message clé : Les aînés canadiens veulent vieillir avec dignité chez eux ou dans leur 
communauté le plus longtemps.
Les personnes âgées constituent le segment de la population canadienne qui croît le plus 
rapidement. Elles sont mieux servies lorsqu’elles sont autonomes et qu’elles contrôlent leur vie 
quotidienne tout en restant dans un environnement confortable et familier.

 Aspects à prendre en compte :
• L’accès aux soins médicaux, en temps  
 opportun, dans leur propre communauté.
• Des soins à domicile adéquats afin de  
 leur permettre de vivre en toute sécurité  
 et de manière aussi indépendante que  
 possible.
• Le soutien social et émotionnel   
 permettra aux personnes âgées de   
 mener une vie dynamique et    
 épanouissante dans la dignité.
• Stabilité économique grâce à un   
 revenu garanti.
• Le transport, une nécessité, en   
 particulier dans les zones rurales, pour  
 tous les aspects de la vie autonome   
 (épicerie, rendez-vous chez le médecin et  
 activités sociales)

Questions aux candidates et candidats :

 Avantages pour le système :
• Un accès adéquat aux soins médicaux  
 réduit le taux d’hospitalisation.
• Les personnes vivant à domicile ne   
 remplissent pas inutilement les lits de  
 soins de longues durées.
• Les personnes engagées vivant dans un  
 environnement familier sont moins   
 susceptibles de développer des problèmes  
 de santé mentale.
• Les personnes âgées disposant d’un revenu  
 adéquat peuvent contribuer socialement  
 et financièrement à leur communauté.
• Les personnes âgées qui ont un accès facile  
 aux transports peuvent vivre de manière  
 plus autonome et plus longtemps.
• La recherche a montré que le risque de  
 maladies chroniques et de solitude est  
 réduit lorsque les personnes âgées vivent  
 dans des communautés accessibles à pied  
 et participent à des activités physiques.

Vieillir sur place

1. S’il est élu, comment allez-vous défendre la cause des personnes âgées afin qu’elles    
 puissent accéder à des soins médicaux appropriés et en temps voulu ?
2. S’il est élu, comment allez-vous apporter votre soutien pour permettre aux personnes    
 âgées de vivre chez elles ou dans leur communauté aussi longtemps qu’elles le souhaitent ?
3. Pouvez-vous me dire ce que vous seriez prêt à faire pour permettre aux personnes âgées vivant  
 en dehors des zones urbaines de s’intégrer pleinement dans leur communauté ?
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Questions aux candidates et 
candidats :

Message clé : Les Canadiens méritent de vieillir dans la dignité et la sécurité, en 
disposant d’une source de revenus garantie et suffisante.
Les employeurs et les salariés cotisent à un fonds de pension qui est mis en commun et investi 
de manière à ce que les retraités reçoivent un montant garanti pour le reste de leur vie, sur la 
base d’une formule qui tient compte des éléments suivants

 Le salaire et les années d’emploi. Les régimes de retraite à prestations définies ont prouvé  
 qu’ils garantissaient un revenu de retraite sûr et efficace, puisque jusqu’à 80 % des fonds de  
 pension proviennent du rendement des investissements. Les retraités peuvent ainsi payer  
 des impôts et contribuer à l’économie locale, provinciale, territoriale et nationale.

 Le nombre de régimes à prestations définies continue de diminuer, remplacé par des   
 régimes à cotisations définies et à prestations cibles, qui transfèrent le risque à leurs retraités  
 et les mettent en danger dans un avenir incertain. Il est prouvé que des régimes à   
 prestations définies correctement gérés sécurisent la retraite.

 Des changements spécifiques sont nécessaires pour garantir la protection des pensions en  
 cas d’insolvabilité. Actuellement, les salariés et les retraités se retrouvent sans rien lorsque  
 leur employeur fait faillite en raison d’engagements de retraite non financés.

 Aspects à prendre en compte :
• La protection des prestations de retraite  
 acquises signifie qu’aucun employeur n’est  
 autorisé à modifier la rémunération perçue  
 par les retraités une fois qu’ils ont pris leur  
 retraite.

 Les salariés peuvent être sûrs que   
 leur avenir est assuré et que leur pension  
 contractuelle - leur salaire différé - sera  
 garantie.
• La protection des salariés et des retraités  
 en cas d’insolvabilité des entreprises leur  
 garantira une retraite sûre et leur évitera  
 de dépendre des prestations financées par  
 le contribuable. 
• Le renforcement des régimes à prestations  
 définies permettra d’obtenir le même  
 revenu de retraite à un coût nettement  
 inférieur à celui des régimes à cotisations  
 définies ou à prestations cibles et garantira  
 un avenir sûr, pour les retraités.

1. Quel est le projet de votre parti   
 en matière de sécurité des revenus   
 de retraite pour les personnes âgées   
 d’aujourd’hui et de demain ?

2. Comment allez-vous protéger toutes   
 les prestations de retraite accumulées ?

3. Comment allez-vous soutenir et   
 encourager les régimes de retraite à   
 prestations définies ?

4. Comment garantirez-vous la    
 protection des pensions des employés  
 et des retraités en cas de faillite de leur  
 employeur ?

Garantir un revenu de retraite aux Canadiens
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Opposition à la privatisation des 
services médicaux

Message clé :  Les recherches suggèrent que les services de santé parallèles à 
paiement privé pourraient exacerber les inégalités dans l’accès aux soins, détourner 
des ressources du système public et entraîner une augmentation des dépenses 
globales en matière de soins de santé.
L’assurance maladie repose sur les cinq principes énoncés dans la Loi canadienne sur la 
santé : administration publique, accès universel, couverture complète, accessibilité sans frais 
supplémentaires ni discrimination, et transférabilité entre les provinces et les territoires.

Quel est le problème ?

Avantages des services médicaux publics
En 2023, l’Association médicale canadienne, dans le cadre de sa campagne « Il est temps d’en 
parler », a engagé l’Institut Angus Reid pour mener une enquête auprès des citoyens canadiens sur 
les soins de santé publics et privés. Un résultat retentissant de 72 % des participants a indiqué une 
préférence pour les soins de santé publics, contre 28 % pour les soins de santé privés.
Cinq raisons pour lesquelles les Canadiens doivent encourager les gouvernements à soutenir les 
services de santé publique :
• Une couverture universelle garantissant à chaque Canadien l’accès aux services médicaux   
 essentiels.
• L’accès est basé sur les besoins, plutôt que sur la capacité à payer.
• Le rapport coût-efficacité, car le système de santé publique permet de réaliser des économies  
 d’échelle importantes grâce à l’achat en gros de médicaments et à une planification centralisée.
• Soins préventifs en investissant dans des mesures de prévention des maladies et de promotion  
 de la santé.
• Les services d’urgence des hôpitaux publics sont bien équipés pour faire face à un large éventail  
 d’urgences et fournir des soins critiques accessibles 24 heures sur 24.

ACER-CART demande au gouvernement nouvellement élu.e, par l’intermédiaire du ministre de 
la Santé, d’appliquer vigoureusement les principes et les conditions de la loi canadienne sur la 
santé et de renforcer les enquêtes et la surveillance des pratiques interdites telles que le ticket 
modérateur et la surfacturation.

Un rapport de l’Ontario Health Coalition a révélé qu’il existait plus de 150 cliniques privées dans 
cinq provinces canadiennes. Le rapport fournit des preuves, démontrant que jusqu’à 100 de ces 
cliniques peuvent vendre des services en violation de la Loi canadienne sur la santé. Ces cliniques 
offrent les services suivants

• Services spécialisés (par exemple, remplacement d’une articulation, chirurgie oculaire,  
 réparation d’une hernie).

• Imagerie diagnostique (par exemple, radiographies, IRM, tomodensitométrie, échographie,   
 tomodensitométrie).

• Soins primaires et services de santé en boutique assurés par des infirmières-praticiennes  
 et des pharmaciens.
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Questions aux candidates et candidats :

1. Comment votre parti garantirait-il à tous les Canadiens un accès universel aux services de   
 santé sans frais supplémentaires ?

2. Votre gouvernement adopterait-il une nouvelle réglementation en vertu de la Loi canadienne   
 sur la santé qui donnerait des pouvoirs d’investigation à Santé Canada en cas de non-respect   
 de la loi ?

3. Comment votre gouvernement s’assurera-t-il que les médecins, les cliniques privées et les   
 entreprises ne peuvent pas participer et recevoir des fonds dans le cadre de la Loi canadienne  
 sur la santé ?

Souveraineté canadienne

Message clé :  La souveraineté du Canada est actuellement remise en question par 
plusieurs facteurs.

Questions aux candidates et 
candidats :

Aspects à prendre en compte :
Le Canada est confronté aux menaces  
extérieures suivantes :
1. Rhétorique et influence politiques américaines :  
 Les menaces du président Donald Trump   
 d’annexer le Canada et l’imposition de  
 droits de douane sur les produits canadiens ont  
 suscité des inquiétudes quant à la souveraineté  
 du Canada.

2. L’ingérence étrangère : Le Canada est confronté  
 à l’ingérence étrangère de divers acteurs   
 étatiques, dont la Chine. Les activités    
 comprennent l’espionnage, l’ingérence dans les  
 élections et les tentatives d’influencer le   
 discours politique canadien.

3. Souveraineté de l’Arctique : Les activités   
 militaires étrangères croissantes de la Russie   
 et de la Chine dans l’Arctique posent un   
 défi direct à l’intégrité territoriale du Canada,   
 ce qui soulève des problèmes de sécurité, des  
 préoccupations concernant la souveraineté, la  
 sécurité et la stabilité à long terme de la région.

4. Risques liés à la cybersécurité : Les technologies  
 de pointe et les réseaux de communication du  
 Canada sont des cibles attrayantes pour le cyber  
 espionnage et les attaques. Ces cybermenaces  
 représentent des risques pour la sécurité   
 nationale et la stabilité économique.

1. S’il est élu, comment votre   
 gouvernement renforcera-t-il les  
 relations diplomatiques avec les  
 États-Unis ?

2. S’il est élu, comment votre   
 gouvernement renforcera-t-il  
 la souveraineté économique du  
 Canada ?

3. S’il est élu, que fera votre   
 gouvernement pour lutter contre  
 la menace à la sécurité nationale  
 que représente l’ingérence  
 étrangère dans la politique   
 canadienne ? 

4. S’il est élu, quelles mesures votre  
 gouvernement prendra-t-il pour  
 affirmer sa souveraineté dans la  
 région arctique ?

5. S’il est élu, comment votre   
 gouvernement renforcera-t-il les  
 mesures de cybersécurité ?



www.acer-cart.org
This brochure is also available in English.

Pour plus d’informations
Bill Berryman 

Président, ACER-CART
president@acercart.org


